
profils professionnels les plus menacés et de solutions de reconversion. Les premiers résultats de cette
étude devraient être disponibles au début de l’an 2000. La Commission les communiquera immédiatement
aux États membres et déterminera la suite qui y sera donnée.

En ce qui concerne les éventuelles distorsions de la concurrence entre les entreprises publiques et privées,
la Commission suivra de près le comportement des concurrents de l’industrie de l’électricité, comme elle le
fait déjà pour d’autres industries. Il incombe à la Commission de veiller à ce que les entreprises publiques
� ou toute autre entreprise concernée � ne bénéficient pas d’avantages abusifs, par exemple des aides
publiques dont ne disposent pas les autres entreprises. À cette fin, la Commission examine les fusions, les
acquisitions et les autres opérations menées sur le marché de la concurrence.

(2000/C 203 E/206) QUESTION ÉCRITE P-2265/99

posée par Ari Vatanen (PPE-DE) à la Commission

(24 novembre 1999)

Objet: Article 141 de l’acte d’adhésion de la Finlande à l’Union européenne

L’acte d’adhésion de la Finlande à l’Union européenne (UE) prévoit, dans son article 141, la possibilité
d’avoir recours à des aides nationales directes en cas de subsistance de difficultés graves résultant de
l’adhésion.

Au cours de la période de transition de cinq ans, la Finlande a pu accorder des aides transitoires. Cette
période de transition se termine à la fin de l’année 1999, mettant fin à l’octroi de ces aides. Il a été calculé
que, si l’on ne prévoit aucune aide de remplacement, les revenus des éleveurs d’animaux domestiques, des
producteurs de cultures sous serre et des producteurs de légumes de pleine terre du Sud de la Finlande
seraient immédiatement réduits de 30 à 90 %.

Les conclusions du Conseil européen de Luxembourg de 1997 précisent que l’activité agricole doit pouvoir
s’exercer sur tout le territoire européen, y compris les régions à problèmes spécifiques. L’abandon des aides
prévues à l’article 141 entraînerait non seulement un accroissement inadmissible des différences de niveaux
d’aide entre le Sud de la Finlande et le reste du pays, mais ferait également perdre à l’UE toute crédibilité,
en particulier auprès des agriculteurs.

Quelles sont les intentions de la Commission pour permettre d’assurer le maintien des aides prévues par
l’acte d’adhésion de la Finlande?

Réponse donnée par M. Fischler au nom de la Commission

(8 décembre 1999)

La Commission examine actuellement un rapport présenté par la Finlande concernant les difficultés
auxquelles est confrontée l’agriculture dans le Sud de la Finlande, ainsi qu’une notification d’un programme
d’aide national au titre de l’article 141 de l’acte d’adhésion, conformément aux dispositions de l’article 143
de l’acte d’adhésion et de l’article 88 (ex article 93) du traité CE.

Lorsque cet examen sera achevé, la Commission prendra les mesures appropriées.

(2000/C 203 E/207) QUESTION ÉCRITE P-2266/99

posée par Alexandros Alavanos (GUE/NGL) à la Commission

(24 novembre 1999)

Objet: Renvoi de la section grecque de l’ONG «Médecins sans frontières»

La récente exclusion de la section grecque de l’ONG «Médecins sans frontières», au motif qu’elle a, sans
autorisation, porté secours à deux personnes impliquées dans la crise du Kosovo, n’est pas sans susciter un
profond émoi quant à l’application du principe adopté par l’Union européenne elle-même, selon lequel
l’aide humanitaire doit être dispensée aux populations dans le besoin et ne faire l’objet d’aucune
discrimination nationale ou religieuse.
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Considérant que l’action et les programmes de l’association «Médecins sans frontières» sont, dans une large
mesure, financés par l’Union européenne, la Commission pourrait-elle répondre aux questions suivantes:

1. Le renvoi des médecins grecs pour les raisons précitées ne va-t-il pas à l’encontre des positions
défendues par l’Union européenne au chapitre de l’aide humanitaire? Comment la Commission se
propose-t-elle de réagir et quelles mesures compte-t-elle adopter?

2. Considérant que la section grecque de «Médecins sans frontières» a, dans le cadre de l’ECHO, soumis
un programme d’aide humanitaire concernant l’établissement psychiatrique de Toponitsa (à proximité
de la ville de Niš), quelles suites la Commission se propose-t-elle de réserver, à la lumière de la
situation précitée, à cette demande afin de crédibiliser le principe selon lequel les organisations
humanitaires non gouvernementales doivent intervenir en cas de crise sur la base de critères
exclusivement humanitaires, sans considérations politiques ou autres?

Réponse donnée par M. Nielson au nom de la Commission

(7 décembre 1999)

1. Dans les relations avec ses partenaires, l’Office humanitaire de la Communauté européenne (ECHO)
respecte rigoureusement leur indépendance, ce qui est par ailleurs prévu par le contrat cadre de partenariat
(CCP) qui régit leurs rapports réciproques.

Médecins Sans Frontières (MSF) est parmi les plus importants des partenaires et son action au niveau
international a été reconnue par l’attribution récente du Prix Nobel de la Paix. MSF est une organisation
non gouvernementale, actuellement représentée par 18 sections à travers le monde. Parmi ces sections,
6 sont constituées et reconnues au sein de MSF International comme sections opérationnelles, à savoir
MSF France, MSF Belgique, MSF Hollande, MSF Espagne, MSF Suisse et MSF Luxembourg. Les sections
opérationnelles de MSF ont signé le CCP avec ECHO.

La section Médecins Sans Frontières Grèce met en œuvre ses propres projets ce qui semblerait ouvrir un
conflit au sein de l’association. Ce fait est une question interne à l’organisation et concerne uniquement
celle-ci.

2. Médecins Sans Frontières Grèce a introduit la demande de signer le contrat cadre de partenariat
en mars 1997, alors que le CCP se trouvait en phase de révision. ECHO a néanmoins enregistré cette
demande en vue de procéder à son examen détaillé une fois finalisée la révision du CCP.

Depuis janvier 1999, date à laquelle le nouveau CCP est entré en vigueur, ECHO a donné priorité à la
signature avec ses anciens partenaires. ECHO a, à l’heure actuelle, signé le nouveau CCP avec 159 organi-
sations non-gouvernementales (ONG). En attente de l’élargissement du réseau de partenaires et lorsqu’une
des unités opérationnelles de ECHO signale son intérêt à donner suite à une action proposée par une ONG
non-signataire du CCP, ECHO sollicite de l’État membre où se trouve le siège de l’organisation, de certifier
la conformité de l’ONG aux critères indiqués dans l’article 7 (paragraphes 1 et 2) du règlement du Conseil
1257/96. En fonction de la réponse de l’État membre, le dossier est instruit.

Actuellement, ECHO évalue une proposition de MSF Grèce concernant le service tuberculose de l’hôpital
psychiatrique de Topinica de Nis qui nécessite une aide urgente. Une fois l’examen de cette proposition
terminée et dans le cas d’une réponse favorable, l’Office humanitaire de la Communauté européenne mettra
en place la procédure mentionnée ci-dessus afin d’examiner la possibilité d’un partenariat avec Médecins
Sans Frontières Grèce.

(2000/C 203 E/208) QUESTION ÉCRITE E-2272/99

posée par Alexandros Alavanos (GUE/NGL) à la Commission

(13 décembre 1999)

Objet: Soutien financier aux activités d’organisations de consommateurs

La décision no 283/99/CE (1) du Parlement européen et du Conseil, établissant un cadre général pour les
activités communautaires en faveur des consommateurs, prévoit à l’article 6, paragraphe 2, que: «Le
bénévolat et les dons en nature, dès lors que leur existence est établie par des documents probants, peuvent
être pris en considération à concurrence d’un maximum de 20 % du total des frais éligibles lors de
l’évaluation des revenus et des frais des organisations».
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